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Le rôle des collectivités locales  
dans la gouvernance alimentaire
Le cas du projet alimentaire territorial  
de Tours-Métropole-Val-de-Loire
José SERRANO ● Citères, Université de Tours, Tours
jose.serrano@univ-tours.fr
Céline TANGUAY ● Citères, Agence d’urbanisme de l’agglomération tourangelle, Tours
tanguay@atu37.fr
Jean-Louis YENGUÉ ● Ruralités, Université de Poitiers, Poitiers
jean.louis.yengue@univ-poitiers.fr

La loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt de 2014 vise à favoriser une relocalisation 
de la production alimentaire à l’échelle locale en mettant l’accent sur le rôle des acteurs locaux. Elle 
propose comme dispositif les projets alimentaires territoriaux pour coordonner leur action selon une 
démarche de projet. La loi donne aux collectivités locales un rôle essentiel dans la gouvernance des 
acteurs. Dans cet article, les auteurs questionnent une démarche de relocalisation alimentaire en 
étudiant le projet alimentaire territorial de Tours-Métropole-Val-de-Loire. À défaut d’une démarche 
transversale, ils montreront que Tours-Métropole adopte une démarche techniciste qui conduit au 
maintien de la prédominance des acteurs des filières longues dans le système alimentaire local.

MOTS-CLÉS : projet alimentaire territorial, métropole Tours-Val-de-Loire, relocalisation production 
agricole, circuit alimentaire de proximité

The role of local authorities in food governance: The case of the Tours-Métropole-
Val-de-Loire territorial food project
The 2014 law on the future of agriculture, food, and forestry aims to promote the relocation 
of food production to the local level by emphasizing the key role of local actors. It proposes 
territorial food projects as a public tool facilitating the coordination of their action within a 
project-based approach. Therefore, the law gives local authorities a key role in the governance 
of stakeholders. In this article, the authors look at a food relocalization experiment by studying 
the Tours-Métropole-Val-de-Loire territorial food project. They demonstrate that Tours-Métropole 
adopted a “technicist” approach that preserved the predominance of traditional supply chain 
actors in the local food system. (JEL: Q01, Q180, R580).

KEYWORDS: territorial food project, Tours-Métropole-Val-de-Loire, relocalization of agricultural 
production, local supply of food products

L
a modernisation de l’agriculture a entraî-
né une séparation de la production agri-

cole et de la fourniture de produits alimen-
taires. Les agriculteurs se sont spécialisés 
dans la fourniture de produits agricoles qui 
sont devenus des matières premières pour 
une industrie alimentaire (Bonny, 2005). 
Cette séparation est remise en cause par 

le regain d’intérêt pour une alimentation 
saine et de proximité à travers notamment 
les circuits courts (Lamine et Chiffoleau, 
2012). Néanmoins, reconnecter production 
agricole et alimentation ne se résume pas à 
une réappropriation de la commercialisa-
tion des produits agricoles par les agricul-
teurs. De nouveaux acteurs interviennent 
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dans l’organisation de la filière remettant 
en cause la logique d’intégration toujours 
plus poussée des exploitants dans des fi-
lières intensives et compétitives (Guiomar, 
2012).

Ce texte s’intéresse à la relocalisation 
de la production alimentaire à travers les 
circuits de proximité. Les circuits de proxi-
mité sont définis par Praly et al. (2014) 
comme des filières qui font intervenir des 
intermédiaires (transformation, distribu-
tion…) qui sont spatialement proches. Une 
partie importante de la littérature scienti-
fique est consacrée à la gouvernance des 
circuits de proximité (voir notamment 
Perrin et Soulard, 2017, 2014). Leur com-
plexité est soulignée du fait de la division 
des acteurs et de l’absence d’acteurs véri-
tablement dominants ou structurants. Dans 
cet article, nous nous interrogeons sur le 
rôle particulier des collectivités territo-
riales.

La loi d’avenir pour l’agriculture, l’ali-
mentation et la forêt (LAAF) du 13 octobre 
2014 propose le projet alimentaire territo-
rial (PAT) comme dispositif pour favoriser 
les circuits de proximité et met en avant 
les collectivités locales comme chef de 
file pour la gouvernance alimentaire. Nous 
analysons le rôle de Tours-Métropole-Val-
de-Loire qui décide en 2017 de mettre en 
place un PAT. La métropole tourangelle 
est emblématique des agglomérations 
françaises de taille moyenne présentant 
un fort contraste de densité humaine entre 
le noyau urbain et les espaces périurbains 
(Insee, 2011).

Nous ferons d’abord le point sur la re-
configuration du rapport au territoire des 
productions alimentaires localisées. Puis, 
nous présenterons l’action de la commu-
nauté d’agglomération de Tour(s)Plus qui 
est devenue la métropole Tours-Val-de-
Loire dont le projet alimentaire local prend 
la suite d’un schéma de cohérence territo-
rial (SCOT) labellisé Grenelle et d’un plan 
climat air énergie territorial (PCAET). 

Nous analyserons le dispositif d’élabora-
tion du PAT et son contenu. Dans une troi-
sième partie, nous discuterons la portée de 
cette expérience pour une relocalisation de 
la production agricole.

Une gouvernance ouverte  
pour un projet alimentaire

1. Un cadre d’analyse centré  
sur la gouvernance

La crise de confiance dans l’alimentation 
industrielle et la montée des enjeux envi-
ronnementaux ont amené les consomma-
teurs à consommer mieux, ce qu’ils ont 
traduit par la traçabilité et la recherche 
d’une proximité géographique et humaine 
(Delfosse, 2012). Ce regain d’intérêt pour 
la production alimentaire locale se déve-
loppe dans un contexte politique et scien-
tifique qui favorise les approches terri-
toriales. Progressivement, les politiques 
publiques alimentaires insistent sur l’éche-
lon local et la coordination des acteurs 
mettant ainsi en situation privilégiée les 
collectivités locales.

Les politiques alimentaires ont été dé-
veloppées au sortir de la Seconde Guerre 
mondiale et nous pouvons distinguer trois 
phases (Montaigu, 2018) : une politique 
de sécurité alimentaire normative (1945-
1980) liée à la production et à l’approvi-
sionnement en denrées alimentaires, une 
politique axée sur les enjeux sanitaires et 
nutritionnels (1990-2000) et une politique 
plus territorialisée (à partir des années 
2000) axée davantage sur la coordination 
des acteurs que sur les enjeux sanitaires. 
Dans ce cadre, les circuits courts sont 
présentés comme un moyen d’ancrer la 
production alimentaire localement et de 
coordonner les acteurs. Ils font l’objet de 
plans successifs. Le dernier en date est le 
plan alimentaire national de la LAAF du 
13 octobre 2014 qui dans l’article 39 intro-
duit les PAT.

Les PAT sont le fruit d’une co-construc-
tion par les acteurs territoriaux. Pour 



José SERRANO, Céline TANGUAY, Jean-Louis YENGUÉ

RECHERCHE

ÉCONOMIE RURALE 375/JANVIER-MARS 2021 • 43 

aider à leur réalisation, la loi prévoit qu’ils 
« s’appuient sur un diagnostic partagé de 
l’agriculture et de l’alimentation du terri-
toire et la définition d’actions opération-
nelles visant la réalisation du projet »1. 
L’objectif est de fédérer les différents ac-
teurs d’un territoire autour de la question 
de l’alimentation, contribuant ainsi à la 
prise en compte des dimensions sociales, 
environnementales, économiques et de 
santé de ce territoire. La loi place les col-
lectivités en chefs de file du projet alimen-
taire territorial ce qui rend important leur 
rôle de coordination.

Les différents programmes nationaux 
pour l’alimentation décloisonnent les 
politiques alimentaires. C’est un boule-
versement des politiques alimentaires qui 
jusque-là traitaient les différentes dimen-
sions de l’alimentation en silo (Creps, 
2018). Or la prise en compte simultanée 
des différents thèmes auxquels peut être 
associée la question alimentaire (la filière 
alimentaire, l‘économie, la gastronomie, 
la nutrition et la santé, l’alimentation pour 
tous, l’environnement et l’aménagement) 
nécessite une entente partagée sur les ob-
jectifs finaux et une coordination forte.

En nous fondant sur une grille d’ana-
lyse élaborée par le réseau national pour 
un projet alimentaire territorial (RNPAT, 
2018)2, nous avons étudié la démarche du 
PAT de la métropole de Tours en observant 
le jeu d’acteurs dans le dispositif d’élabo-
ration et en décryptant les décisions prises.

1. Loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’ave-
nir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, 
article 39.
2. Cette grille reprend une définition transversale 
de l’alimentation en six domaines et la démarche 
de projet telles que préconisées par la loi. Elle dis-
tingue les étapes classiques de la démarche de pro-
jet : diagnostic, programme d’actions et régulation 
des acteurs. Dans son analyse, le RNPAT donne un 
rôle central aux collectivités locales dans la gou-
vernance des PAT.

2. Méthodologie

Tours-Métropole-Val-de-Loire est à l’ini-
tiative d’un PAT lancé en 2017. Son co-
mité de pilotage comporte 29 membres3. 
Nous avons assisté au comité de pilotage 
du 21 février 20184, effectué des entretiens 
semi-directifs5 et analysé les études réa-
lisées pour éclairer le comité de pilotage 
(Agence d’urbanisme de l’agglomération 
de Tours 2017a et 2017b).

Les entretiens semi-directifs, menés 
auprès des acteurs les plus investis lors des 
débats, étaient destinés à approfondir les 
stratégies particulières des acteurs du co-
mité de pilotage. Le guide d’entretien était 
divisé en quatre parties : le portrait et la 
description de l’activité de l’acteur, le rôle 
joué dans le comité de pilotage, la vision 
des objectifs du PAT, la perception et les 
relations avec les autres acteurs (Biais et 
Souchon, 2018).

Le PAT succède aux réflexions menées 
sur l’agriculture périurbaine dans le cadre 
du SCOT en 2013 et du PCAET en 2011. Le 
PCAET a été conduit par la communauté 

3. Le groupe est constitué de 5 élus locaux, d’un 
grossiste, d’un agriculteur, de 3 membres ou tech-
niciens d’Inpact 37, de 4 membres ou techniciens 
de la Chambre d’agriculture 37, de 2 membres du 
Conseil de développement de Tours-Métropole, de 
2 représentants du lycée agricole, de 4 membres 
de la SAFER, de 4 membres des services de la 
métropole, de 2 membres de l’agence d’urba-
nisme et d’une personne des services de la ville 
de Tours.
4. Séance du 21 février 2018 de restitution de 
l’étude sur l’offre de production maraîchère 
conduite par la Chambre d’agriculture 37.
5. Conduits de février 2018 à juin 2018 auprès 
de deux agents du service économique de Tours 
métropole, de deux techniciens de la Chambre 
d’agriculture 37, d’un maraîcher en agriculture 
biologique, d’un maraîcher conventionnel, d’un 
agent d’Inpact 37, d’un agent de l’Agence d’urba-
nisme et du président du projet alimentaire terri-
torial. Nous remercions Charlotte Biais et Coline 
Souchon étudiantes en 5e année de génie de l’amé-
nagement et de l’environnement pour la réalisa-
tion et la transcription des entretiens.
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d’agglomération de Tour(s)plus qui est 
devenue en 2017 Tours-Métropole-Val-de-
Loire après avoir incorporé trois nouvelles 
communes (carte 1). En 2013, le SCOT re-
groupait quatre intercommunalités dont la 
communauté d’agglomération de Tour(s)
plus.

Le PAT a été officiellement lancé le 
28 février 2017 par la lettre de mission 
du président de Tours-Métropole. Même 
s’il est encore en cours d’élaboration, 

l’essentiel de son contenu a été fixé au se-
cond semestre 2017 et en 2018 (figure 3). 
C’est sur cette période que se focalisera 
notre recherche.

Le projet alimentaire territorial  
de la métropole Tours-Val-de-Loire

Nous rappellerons les mesures en faveur 
de l’agriculture périurbaine du SCOT et du 
PCAET sous l’égide de l’agglomération 

Carte 1. Périmètre du SCOT, Tours métropole et 15 km

 

 
Sources : observatoire des territoires ; IGN GéoFla et BD Carto.
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tourangelle, puis nous montrerons le jeu 
d’acteurs lors de l’élaboration du PAT.

1. De la question agricole et alimentaire 
au travers d’outils de planification

Au cours de l’élaboration du SCOT de 
l’agglomération tourangelle, approuvé en 
2013, deux études ont permis de mettre 
en avant le « socle agronaturel » du ter-
ritoire : « la trame verte et bleue » et « la 
caractérisation des secteurs à enjeux agri-
coles ».

Les espaces précieux pour les continui-
tés écologiques ou agricoles, clairement 
identifiés dans le PADD, ont été croisés 
avec les zones d’urbanisation future dans 
les documents d’urbanisme en cours. Cette 

analyse a révélé des incompatibilités avec 
les ambitions de protection du « socle 
agronaturel » (figure 2). Pendant le pro-
cessus du SCOT, des réunions au sein des 
communautés de communes avec carto-
graphie à l’appui ont permis aux élus de 
visualiser ces enjeux sur leurs territoires 
respectifs. Les discussions ont abouti à un 
déclassement de 400 ha sur les 1 200 ha de 
zones à urbaniser inscrits dans les docu-
ments d’urbanisme en cours.

Le PCAET, quant à lui, a été élaboré 
par l’ancienne communauté d’agglomé-
ration Tour(s)plus et approuvé en 2011. 
Il affichait dans son plan d’actions le 
développement d’une agriculture locale 
en trois points : soutenir une agriculture 

Figure 2. Identification des secteurs de conflits entre les espaces à enjeux de biodiversité, l’agriculture et 
les zones d’urbanisation future (aire du SCOT de l’agglomération tourangelle), Agence d’urbanisme de 
l’agglomération tourangelle (2013)

Sources : SMAT ; Biotope ; ISL ; Chambre d’agriculture 37 ; ATU.
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de proximité, installer des agriculteurs 
au cœur de la ville, faciliter les circuits 
courts.

En quatre ans, cette ambition a abouti 
à l’installation de trois maraîchers, tous 
localisés dans les zones inondables incons-
tructibles. Les futurs producteurs devaient 
répondre à un cahier des charges et dépo-
ser un dossier auprès de la communauté 
d’agglomération. Cette dernière n’exigeait 
pas au départ une production en agricul-
ture biologique, mais les porteurs de projet 
devaient s’engager, dans un court terme 
suivant leur installation, à une produc-
tion respectueuse de l’environnement. Ce 
que les porteurs de projets ont traduit par 
une conversion en agriculture biologique. 
D’autre part, il n’était pas demandé de 
répondre aux besoins locaux en termes de 
restauration collective dont les exigences 
étaient (et sont encore en termes de ton-
nage à produire) hors de portée de petits 
producteurs.

Si, concrètement, nous pouvons consi-
dérer que peu de choses ont été faites pour 
développer l’agriculture nourricière dans 
l’aire du SCOT, ces actions pointillistes 
ont eu le mérite de mettre « sur la table » 
le sujet d’une production alimentaire lo-
cale.

2. Le projet alimentaire territorial

Le dispositif et les différentes phases 
d’élaboration du PAT

L’élaboration du projet alimentaire ter-
ritorial démarre en mars 2017 et se déroule 
jusqu’en septembre 2018. Un comité de 
pilotage est constitué. L’agence d’urba-
nisme de l’agglomération de Tours et les 
directions du développement durable et 
du développement économique de la mé-
tropole constituent le groupe technique 
chargé d’animer les ateliers et de réaliser 
un diagnostic du territoire.

De mars à septembre 2017, une série de 
cinq ateliers (infra) a permis de confronter 

des points de vue parfois divergents afin 
d’identifier et de hiérarchiser des priorités 
avec comme ambition la mise en place d’un 
PAT métropolitain (figure 3). Le premier 
atelier a servi à doter le groupe d’un lan-
gage commun, à exprimer les rôles de cha-
cun ainsi que les objectifs et actions sou-
haitables. Les définitions de circuits courts 
ou de proximité variaient. Un consensus 
s’est dégagé pour la proximité ; elle est 
limitée à une distance de 15 km pour le 
maraîchage et de 80 km pour la produc-
tion de viande. Le périmètre est centré sur 
l’agglomération tourangelle qui concentre 
le bassin de consommation (carte 1). La li-
mite de 15 km sera conservée tout au long 
des ateliers et ne sera plus débattue. Les 
séances 2 à 5 servent à affiner et à priori-
ser les objectifs jusqu’à les traduire en huit 
objectifs opérationnels (fiches actions). La 
sélection finale des huit fiches actions prio-
ritaires est issue d’un vote par les membres 
du comité de pilotage.

En parallèle de ces ateliers, des études 
sont menées par l’agence d’urbanisme et 
la Chambre d’agriculture 37. En se basant 
sur l’objectif d’autosuffisance alimentaire 
énoncé par Tours-Métropole, l’agence 
d’urbanisme prend l’initiative d’une étude 
pour mesurer la demande en légumes de 
l’ensemble de la population de Tours-
Métropole et apprécier la surface agricole 
nécessaire à sa production. Avec la même 
méthode, l’agence d’urbanisme calcule 
la surface nécessaire pour approvision-
ner les cantines scolaires et des collèges  
(tableau 1) (agence d’urbanisme de l’ag-
glomération de Tours, 2017b). La Chambre 
d’agriculture a conduit une enquête pour 
cerner l’offre de légumes. Ce travail a 
beaucoup évolué au cours des discussions 
du groupe projet partenarial. L’étude réa-
lisée a mis en avant une offre de produits 
locaux insuffisante pour répondre à la de-
mande croissante issue des différents pôles 
de consommation. Les discussions ont fait 
sortir des avis divergents quant aux raisons 
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de ce manque d’offre et le consensus s’est 
engagé autour de la formalisation d’objec-
tifs opérationnels (cf. fiches actions6). La 
mesure la plus innovante pour la collec-
tivité correspond à la mise en place d’un 
outil de transformation (légumerie) destiné 
à faire rencontrer l’offre des maraîchers 
locaux avec la demande des cuisines cen-
trales.

La seconde phase de la démarche s’est 
tenue de septembre 2017 à septembre 
2018. Elle était animée par les techniciens 
de la métropole et par l’agence d’urba-
nisme. Elle s’est organisée avec trois sous-
groupes et est apparue comme une phase 
de mobilisation des forces vives en vue de 
la réalisation du PAT. Chaque sous-groupe 
de travail avait comme mission la déclinai-
son d’un des objectifs visant à augmenter 
le potentiel de production local et à orga-
niser l’adéquation entre les producteurs et 
les consommateurs.

Rapidement, la réflexion est orientée 
vers la restauration collective, le maraî-
chage et les circuits courts. Les études 
de l’agence d’urbanisme aboutissent à la 
mise en lumière d’un déséquilibre entre la 
demande et l’offre. Malgré les divergences 
sur l’explication de ce déséquilibre et sur 
le manque de compétitivité de la produc-
tion maraîchère locale, le groupe s’engage 
dans l’élaboration d’un plan d’actions. Les 
actions prioritaires sont identifiées et le 
dispositif est reconfiguré en sous-groupes. 
La composition des groupes est décidée en 

6. Agir sur le foncier (renforcer le partenariat avec 
la SAFER, constituer un établissement public fon-
cier, diversifier les modes d’installation), favoriser 
l’installation d’agriculteurs (constituer un guichet 
unique, développer le tutorat, dégager un budget 
d’aide à l’installation et au logement), assurer des 
débouchés multiples locaux (diversifier et centra-
liser la production locale pour répondre à la com-
mande publique, mettre en place un programme 
pluriannuel d’investissement pour des outils de 
transformation).

fonction des expertises et des compétences 
afin de gagner en efficacité et en pertinence.

Les positions des acteurs interviewés
L’enquête maraîchère menée par la 
Chambre d’agriculture montre qu’il existe 
deux modèles d’exploitations sur le terri-
toire métropolitain :

 – « les maraîchers diversifiés » qui 
cultivent une grande diversité de pro-
duits en petits volumes sur des petites 
à moyennes surfaces et qui s’orientent 
vers la vente directe, les paniers ou les 
marchés ;

 – « les légumiers » qui cultivent une 
faible diversité de produits, mais en gros 
volumes sur des surfaces moyennes à 
grandes et qui vendent généralement 
en gros (marchés de gros, grossistes, 
grandes et moyennes surfaces).

Ces deux types sont présents dans le 
dispositif d’élaboration du PAT.

« On est partis sur une petite surface 
avec peu de mécanisation et puis une 
grande variété de légumes. […] Le projet 
alimentaire territorial fait partie de mes 
finalités. Mon projet, c’est de participer à 
l’autonomie alimentaire de mon territoire. 
Donc là, pour nous, ce serait concrètement 
par la vente directe. […] C’est un projet 
à mener avec des collègues, avec un nou-
vel associé. C’est intéressant au niveau 
relationnel. C’est un projet en conformité 
avec nos finalités. Donc pourquoi pas ? 
Mais on ne mise pas forcément là-dessus. 
On ne vient pas en conquérant, en disant : 
il y a un nouveau marché, il faut qu’on le 
saisisse. On est lucides. Vu comment on 
travaille, on ne peut pas forcément en tirer 
grand-chose, c’est des volumes impor-
tants. Ce n’est pas le créneau sur lequel 
on est. Ce n’est pas adapté à notre modèle. 
[…] Peut-être qu’on n’a rien à y faire et on 
le saura vite. Mais pour l’instant on a l’im-
pression de participer à un projet collectif. 
Après, si ça tourne à quelque chose de trop 
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commercial, trop rigide, voilà, on quittera 
le groupe. […] L’objectif de la prochaine 
réunion entre maraîchers, c’est de vérifier 
quels sont les objectifs que l’on partage. » 
(Maraîcher biologique, 7 mars 2018)

Ce maraîcher diversifié adhère au prin-
cipe de fournir la restauration collective de 
son territoire mais il pointe le risque de dé-
calage entre ses capacités de production et 
les besoins d’une cuisine centrale comme 
celle de Tours. Il pose les conditions de sa 
participation, à savoir que le projet alimen-
taire doit être compatible avec le fonction-
nement de son exploitation. Ouvert à cette 
opportunité, il n’en est pas dépendant car il 
dispose déjà de son propre circuit de com-
mercialisation.

« Ce sur quoi on peut agir, c’est la 
restauration collective, quand on voit les 
quantités demandées, on peut toutes les 
produire sans problèmes. […] On a tous 
une marge de progression. […] Mais glo-
balement des quantités comme ça, n’im-
porte qui peut les faire demain sans que 
ça ait un impact sur sa production. Faut 
pas croire qu’on est au taquet sur ce qu’on 
produit. On est toujours à la recherche de 
nouveaux contacts et débouchés. […] J’ai 
dit à Monsieur Le Tarnec [vice-président 
de Tours-Métropole et chargé de l’élabora-
tion du PAT], faites attention à ce que vous 
faites parce qu’il y a déjà des acteurs qui 
sont en place, qui ont une expertise et qui 
savent faire. Il faudrait pas qu’il y ait une 
distorsion de concurrence. » (Maraîcher 
conventionnel, 16 mars 2018)

Pour ce maraîcher conventionnel, le 
PAT représente une opportunité de déve-
loppement commercial et il se dit par-
tant. Il préfère que le projet favorise la 
croissance des exploitations existantes 
plutôt que l’installation de nouveaux pro-
ducteurs, ce qui le distingue du modèle 
des exploitants diversifiés. En se référant 
à l’histoire de la filière maraîchère locale 

qui s’est littéralement effondrée en une 
trentaine d’années, ce maraîcher est très 
attentif à l’équilibre du marché et redoute 
une situation de surproduction locale qui 
conduise à la pénalisation des exploita-
tions existantes. Le PAT doit s’adapter au 
tissu de producteurs existants et les favo-
riser.

« C’est assez complexe, on vient tous 
de différents bords avec différentes sensi-
bilités. Inpact 37 est reconnue et appré-
ciée par les élus et les salariés de Tours-
Métropole. Le message n’est pas clair, ils 
ne se positionnent pas sur le “bio ou pas 
bio”. Jacques Le Tarnec [vice-président 
de Tours-Métropole et chargé de l’éla-
boration du PAT] veut inclure toutes les 
agricultures, même s’il dit qu’il fera en 
sorte qu’il y ait une tendance vers le bio. » 
(Technicien Inpact 37, 13 mars 2017)

Inpact 377 souhaite rester fidèle à son 
modèle d’agriculture paysanne et que 
le PAT se traduise par l’installation de 
nouveaux maraîchers plutôt que par la 
croissance des exploitations existantes. 
L’association poursuit un objectif à forte 
valeur sociale. Elle pense que le statu quo 
installé lors de la phase de réflexion du PAT 
aboutira à une répartition des crédits entre 
la Chambre d’agriculture et Inpact 37 de 
manière à contenter toutes les parties.

« À la deuxième réunion, où il y avait 
tous les exercices avec les post-it, […] 
l’idée était de cibler les actions prioritaires. 
Il y avait une représentation de toutes les 
mouvances qu’on peut avoir sur le terri-
toire, donc je pense que pour ça, c’est inté-
ressant. […] La chambre d’agriculture est 

7. Inpact 37 (initiatives pour une agriculture ci-
toyenne et territoriale). Cette association a pour 
objectif de promouvoir et de participer au déve-
loppement des différentes formes d’agricultures 
alternatives en Touraine : agriculture biologique, 
paysanne, citoyenne et territoriale. C’est une 
émanation de la confédération paysanne (www.
inpact37.org).
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un acteur incontournable sur le sujet. […] 
Bon, moi, je ne pense pas qu’il faille tran-
cher parce qu’un outil de transformation 
[la légumerie] peut faire les deux à partir 
du moment où les process sont bien sépa-
rés. Il faut que cet outil puisse répondre 
aux différents acteurs qui sont autour de 
la table. Je pense que le monde des maraî-
chers va être très vigilant sur cet aspect 
“bio” parce qu’ils sont pas tous bio. Je 
pense qu’il faut leur laisser la possibilité 
d’y venir par eux-mêmes mais pas l’impo-
ser. […] De toute façon, la chambre, de par 
son modèle, elle est forcément représenta-
tive de l’ensemble des agriculteurs. Après, 
on peut l’accuser de tout ce qu’on veut 
et dire qu’elle est plus tendance FNSEA, 
mais il n’empêche qu’elle représente tous 
les acteurs. » (Technicien Chambre d’agri-
culture, 6 mars 2018)

Durant la première phase de réflexion, 
l’animation était assurée par l’agence 
d’urbanisme et la Chambre d’agriculture 
ne pouvait pas conduire les débats. Elle 
s’est satisfaite de l’ouverture faite à tous 
les modèles d’agriculture, autrement dit à 
l’abandon de la priorité donnée à l’agricul-
ture biologique par les élus locaux de la 
mandature précédente8. Vivant la présence 
d’Inpact 37 comme une concurrence, la 
Chambre d’agriculture cherche à se poser 
comme la représentante privilégiée des 
intérêts des maraîchers. Elle met en avant 
son caractère historique.

« Parce que la métropole ce n’est pas 
le ministère de l’Agriculture, donc si elle 
veut créer un projet agricole elle doit le 

8. Avant de devenir Tours-Métropole-Val-de-
Loire, la communauté d’agglomération de Tour(s)
plus s’était engagée dans le soutien à l’installation 
de maraîchers. Ce qui s’est traduit par trois instal-
lations. Bien que ce ne soit pas une exigence de 
la communauté d’agglomération, les trois maraî-
chers installés se sont convertis à l’agriculture bio-
logique. La Chambre d’agriculture 37 a vécu cette 
opération comme un ostracisme de la part d’une 
agglomération marquée alors à gauche.

faire en lien avec les acteurs qui sont déjà 
dans ce domaine et qui sont beaucoup 
plus implantés et opérationnels. Alors 
ça peut paraître évident mais cela ne 
l’était pas au départ. Les relations entre 
la métropole, l’agence d’urbanisme et la 
chambre d’agriculture n’étaient pas au 
plus beau. La SAFER […], Inpact 37, le 
groupement d’agriculteurs bio, […], une 
centrale d’achat de traitement de produits, 
la confédération paysanne […]. Il y avait 
27 personnes, autant vous dire que je ne 
faisais pas mon fier en animant ma pre-
mière réunion […]. Je me disais plutôt : 
mais comment ça va se passer ? Parce que 
si chacun reste sur son pré-carré en com-
parant ses pratiques à celles des autres, 
qui sont toujours forcément moins bonnes 
ça va être difficile. […] Alors, quand j’ai 
vu arriver sur le tableau les premiers post-
it avec écrit “arrêtons d’opposer les dif-
férents types de pratiques agricoles”, là, 
j’ai soufflé et me suis dit : “c’est bon ! ça 
y est, ils ont compris et on va pouvoir tra-
vailler ensemble”. » (Vice-président Tours 
métropole, 15 mars 2018)

Les élus souhaitent avoir une action 
transversale sur l’ensemble de la filière et 
essaient de rassembler les différentes caté-
gories d’acteurs concernés par la mise en 
œuvre d’un circuit court. Ils décident de 
mettre en œuvre un comité technique qui 
sera chargé d’animer la réflexion et de faire 
avancer le projet. Ce comité technique 
n’est pas dominé par les acteurs agricoles 
mais par les élus locaux, leurs services 
et l’agence d’urbanisme. Néanmoins, le 
vice-président sait qu’il a besoin d’inter-
médiaires, or les relations avec la Chambre 
d’agriculture sont brouillées depuis que la 
communauté d’agglomération Tour(s)plus 
a privilégié l’installation de trois maraî-
chers en agriculture biologique en s’ap-
puyant sur Inpact 37.

« Symboliquement, il y a la chambre 
et Inpact 37 qui défendent deux modèles 
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d’agriculture différents mais maintenant, 
on se rend compte que la chambre fait 
beaucoup évoluer son discours là-dessus. 
[…] Après, faut pas idéaliser non plus. Ma 
vision était tellement de voir deux mondes 
séparés autour de la même table, pour moi, 
c’est vraiment une grande victoire. Enfin 
victoire, c’est peut-être exagéré mais di-
sons un pas en avant important. […] Donc, 
l’étape suivante, ce n’est pas de remettre 
de la crispation. » (Technicien Agence 
d’urbanisme de Tours, 14 mars 2018)

Les divergences entre la Chambre 
d’agriculture et Inpact 37 sont patentes 
mais les objectifs de réunir l’ensemble des 
acteurs de la filière et d’avoir une action 
coordonnée sont les plus forts. Si bien que 
les discussions visent à être inclusives en 
faisant s’exprimer les attentes de chacun 
et en cherchant les articulations possibles. 
Les écueils sont clairement identifiés mais 
les décisions susceptibles de cliver les 
groupes de réflexion sont éludées et repor-
tées en laissant planer la possibilité que 
tous les acteurs aient une place dans le PAT.

Le contenu du PAT
La restauration collective et le maraîchage 
ont été définis comme prioritaires par le 

groupe projet partenarial. Tout d’abord, 
la restauration collective est un outil faci-
lement mobilisable par la métropole, elle 
peut permettre de développer et de reloca-
liser une partie de l’agriculture nourricière 
tout en étant vecteur de développement 
économique local. Ensuite, le maraîchage 
est, quant à lui, apparu comme un secteur 
particulièrement touché par la crise agri-
cole. La réflexion s’est orientée vers la 
mise en relation de l’offre et de la demande 
locale à travers un outil de transformation : 
une légumerie. Les études menées visaient 
à quantifier l’offre et les besoins et à di-
mensionner la légumerie.

La restauration des écoles et des col-
lèges inclut déjà 20 % de légumes locaux 
(tableau 1). Deux scénarios d’approvi-
sionnement ont été étudiés : la part des 
produits locaux est portée jusqu’à 100 % 
(scénario 1) et la part des produits locaux 
est portée jusqu’à 50 % (scénario 2).

Après une étude fine sur le contenu de 
l’assiette d’un repas de collégien et celui 
d’un écolier, les besoins en tonnage et en 
superficie de production ont été identi-
fiés en tenant compte de l’estimation de 
produits locaux déjà utilisés dans la res-
tauration collective actuellement. Sur la 

Tableau 1. Quantités de légumes à produire pour la restauration des élèves du primaire et du collège de 
Tours métropole

Scénario 1 (100 % local)
Quantités de légumes 

bruts nécessaires
(en tonnes [t])

Surfaces de maraîchage 
pour les produire
(en hectares [ha])

Nombre de 
maraîchers  
à installer

Pour les écoles maternelles et primaires
Pour les collèges
Total

 
260
155
415

 
18
9,6

27,6

 

12

Scénario 2 (50 % local)
Quantités de légumes 

bruts nécessaires 
(en t)

Surfaces de maraîchage 
pour les produire (en ha)

Nombre de 
maraîchers  
à installer

Pour les écoles maternelles et primaires
Pour les collèges
Total

97,5
58,1

155,6

6,75
3,6

10,35 5

Source : d’après l’Agence d’urbanisme de l’agglomération de Tours (2017b).
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base d’une surface de 2,25 ha nécessaires 
pour une exploitation maraîchère, le calcul 
aboutit à la nécessité de trouver, ou instal-
ler, douze (scénario 1) ou cinq (scénario 2) 
maraîchers qui dédieraient 100 % de leur 
production à la restauration des élèves.

L’enquête sur l’offre des producteurs a 
été menée par la Chambre d’agriculture. 
Dans un rayon de quinze kilomètres au-
tour de l’agglomération, une vingtaine de 
maraîchers, dont quatre sont en agriculture 
biologique, ont été identifiés. Cette en-
quête des maraîchers montre que quatorze 
maraichers sont intéressés par la restaura-
tion collective mais font état de nombreux 
freins : nécessité d’un outil de transforma-
tion, planification, organisation logistique, 
prix sécurisés et justes.

En ce qui concerne la légumerie, un 
groupe de travail a été dédié et a comman-
dité une étude de faisabilité auprès d’un 
prestataire. Celui-ci a dessiné une légu-
merie capable de traiter les besoins en lé-
gumes des écoles de la métropole. Le seuil 
de rentabilité de la légumerie est estimé à 
300 tonnes de légumes traités/an. Elle est 
agencée pour pouvoir traiter séparément 
les légumes issus de l’agriculture biolo-
gique et conventionnels. Un protocole 
d’engagement a été rédigé pour préciser 
les conditions de livraison à la légumerie 
et dans lequel sont rappelés les objectifs 
d’atteindre au minimum 50 % de produits 
locaux et 20 % de produits biologiques 
dans la restauration collective.

En septembre 2018, une synthèse des 
travaux menés par les trois sous-groupes 
de travail a fait l’objet d’une assemblée 
plénière. Le regret, clairement exprimé 
lors de cette assemblée par certains ac-
teurs concernés, est l’absence d’affichage 
de production biologique comme l’axe 
principal du PAT. Toutefois, si cette ambi-
tion n’est pas affirmée pour le PAT, elle 
reste implicite pour la politique d’aide à 
l’installation de maraîchers telle qu’elle 
a été initiée du temps de la communauté 

d’agglomération de Tour(s)plus et poursui-
vie par Tours Métropole.

Quelle portée novatrice pour  
les projets alimentaires 

territoriaux ?

1. Circuits de proximité et circuits longs

Un projet agri-alimentaire
Une enquête menée par le RNPAT (2018) 
distingue deux grandes conceptions de 
projets alimentaires territoriaux : les pro-
jets agri-alimentaires et les projets systé-
miques ou transversaux.

Les projets agri-alimentaires privi-
légient des mesures opérationnelles et 
à court terme. Le RNPAT les qualifie de 
« ponctuels » lorsqu’ils sont initiés par des 
acteurs agricoles et centrés sur des objectifs 
économiques. Ils sont dits « structurants » 
lorsqu’ils portent sur le lien production/ali-
mentation. Dans ce cas, l’orientation éco-
nomique est forte mais le projet est ouvert 
à d’autres acteurs.

Les projets systémiques sont élaborés 
avec la société civile. Les enjeux écono-
miques ne sont pas forcément dominants. 
Ce sont des outils d’une politique territo-
riale en faveur de l’alimentation. Ils défi-
nissent une stratégie et une concrétisation 
à moyen terme.

La grande majorité des PAT sont de type 
agri-alimentaire et visent à structurer une 
économie agricole et ses filières en créant 
de la valeur ajoutée. Le PAT de Tours 
rentre dans cette catégorie. La légumerie 
est destinée à structurer la filière, c’est-à-
dire à centraliser l’offre et à transformer 
les produits pour les rendre utilisables par 
les cuisines centrales.

Le RNPAT note que le contenu du projet 
alimentaire territorial dépend fortement de 
la méthode pour l’élaboration du diagnos-
tic. Il constate que les projets agri-alimen-
taires sont élaborés sur la base d’expertises 
techniques serrées et pointues qui sont 
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orientées vers des objectifs opérationnels. 
Comme dans le cas de Tours Métropole, 
l’analyse se limite à la quantification de 
l’offre et de la demande et à leur mise en 
relation. Ce type de projet débouche sur 
des actions rapides, précises et pertinentes.

La permanence du poids  
des circuits longs
La progression des circuits de proximité 
est à replacer dans une tendance plus géné-
rale d’offre de modèle de développement. 
Baysse-Lainé et Perrin (2017) constatent 
une relocalisation indéniable de la produc-
tion alimentaire. Néanmoins, ces auteurs 
estiment qu’elle ne dépasse pas 6 % des 
produits alimentaires consommés par les 
habitants d’une ville comme Millau et 
qu’elle occupe au plus 15 % de la surface 
agricole utile autour de Millau. Pour Paris, 
Bognon (2017) estime que les volumes de 
produits alimentaires de proximité sont 
insuffisants pour constituer un substitut 
significatif aux circuits d’approvisionne-
ment conventionnel. Les circuits courts ne 
remplacent pas véritablement les circuits 
conventionnels, bien qu’ils se multiplient 
et soient en vogue. Une comparaison des 
projets alimentaires de Paris et de Brive 
avait montré les mêmes limites (Bognon et 
Marty, 2015). Les circuits courts reposent 
sur la qualité et la proximité. Leur fonc-
tionnement est une rupture par rapport à 
l’organisation des filières longues qui ont 
une logistique et des techniques adaptées à 
la spécialisation et aux grandes distances. 
Les initiatives de Paris et de Brive ne 
changent pas en profondeur l’organisation 
des filières alimentaires. Pour les auteurs, 
l’intérêt de ces politiques alimentaires 
locales encore marginales serait d’ouvrir 
une brèche en proposant un modèle alter-
natif. Leur « force » est de proposer un 
contre modèle pour la réflexion. Plutôt 
qu’opposition, il y a hybridation. Les 
acteurs des circuits conventionnels font 
preuve de pragmatisme et d’opportunisme 
pour adapter leurs systèmes à la marge 

sans renoncer à leur modèle industriel 
(Bognon, 2017). Le contre modèle peut 
aussi servir aux acteurs locaux pour négo-
cier l’adaptation des modalités des circuits 
longs standardisés aux spécificités locales 
ce qui constitue également une hybrida-
tion sous l’impulsion des acteurs locaux 
cette fois (Dubuisson-Quellier et Le Velly, 
2008). La question est de savoir si les 
innovations et les différenciations portées 
par les circuits courts en tant que niches 
peuvent mettre en cause le système domi-
nant et engager une transition ? Va-t-on 
vers une coalescence de modèles ou vers 
un maintien d’un modèle dominant qui 
cantonne les alternatives comme l’avance 
Hubert (2020) ?

2. Un projet alimentaire territorial  
non circonscrit spatialement

La clé de voûte du PAT de Tours-Métropole 
est la légumerie car elle permet une mise 
en relation des producteurs et des utilisa-
teurs. Bien que l’équipement d’une légu-
merie ait été débattu collectivement au sein 
du PAT, la collectivité est l’acteur central 
du projet. Elle est placée comme chef de 
file du projet alimentaire territorial et à ce 
titre elle en a eu non seulement l’initiative 
mais aussi la responsabilité de configurer 
le dispositif de gouvernance et de dimen-
sionner les actions opérationnelles.

L’alimentation est un élargissement du 
champ d’intervention de la collectivité. 
Auparavant, les collectivités agissaient en 
faveur des producteurs. En optant pour la 
relocalisation, les collectivités mobilisent 
deux leviers ; la restauration collective et 
la transformation. Elles structurent l’offre, 
formalisent la demande et assument les 
infrastructures intermédiaires. C’est un 
changement de rôle car la transversalité 
de la question alimentaire les amène à 
une coordination horizontale entre des 
acteurs locaux aux intérêts divergents. Ce 
rôle de régisseur de territoire bouleverse 
l’action des collectivités (Cresp, 2018). En 
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matière économique, elles avaient un rôle 
de soutien indirect. De facilitateur, elles 
deviennent maître d’ouvrage.

Les objectifs de la loi pour atteindre 
50 % de produits locaux et 20 % de pro-
duits biologiques doivent être atteints 
en 2025, c’est-à-dire à brève échéance. 
Les calculs montrent qu’il faudrait ins-
taller cinq maraîchers d’ici 2025 sur une 
dizaine d’hectares (tableau 1), le double 
si nous tenons compte du seuil de renta-
bilité de la légumerie. Dans son étude, 
l’agence d’urbanisme (2017b) a calculé 
que 16 000 hectares sont potentiellement 
disponibles pour la production alimen-
taire. Ce chiffre s’élève à 50 000 hectares 
si l’on considère le rayon de 15 km fixé par 
le comité de pilotage du PAT. Bien qu’ins-
taller cinq maraîchers représente du temps 
et peut paraître un objectif difficile pour 
2025, la ressource foncière est suffisam-
ment abondante pour que Tours-Métropole 
puisse fournir la légumerie. La dilution du 
foncier alimentaire sur un territoire si vaste 
n’implique pas le remplacement d’une 
filière par une autre. Finalement, la subs-
titution progressive des producteurs en cir-
cuits longs par des producteurs en circuits 
courts n’a pas lieu

3. L’absence de réflexion sur la qualité  
de la proximité et les limites du consensus

Pour le président de Tours-Métropole, le 
PAT a pour ambition « d’assurer une forte 
part d’autosuffisance alimentaire dès 2025. 
[…] j’ai souhaité la mise en œuvre de trois 
axes forts et concrets pour rendre visible 
et lisible ce projet : fédérer les acteurs du 
secteur alimentaire, accroître sensible-
ment la production et la consommation de 
proximité, promouvoir une alimentation 
saine et responsable »9. Cet objectif peut 
apparaître comme un mythe ou une utopie 

9. Président de Tours-Métropole-Val-de-Loire 
(2018). Tours-Métropole Le Mag. Dossier La mé-
tropole versant agricole, n° 62.

compte tenu de la très faible part des cir-
cuits courts dans l’alimentation de villes 
même moyennes (Baysse-Lainé et Perrin, 
2017). Il n’en demeure pas moins qu’il va 
orienter les efforts des acteurs pour relo-
caliser la production. Or l’objectif d’auto-
suffisance alimentaire ne définit pas la 
plus-value écologique, nutritive, sociale 
des produits alimentaires dits de proximité 
(Fleury et Vidal, 2010). Au contraire, elle 
peut réduire le problème à une approche 
quantitative : augmenter les volumes de 
produits « proches », ce qui ne remet pas 
en cause, voire conforte le modèle d’une 
agriculture industrielle basée sur les gains 
technologiques (Hubert, 2020)

Le RNPAT (2018) identifie deux 
grands types d’expertises privilégiées par 
les collectivités locales : une expertise 
de démarche et une expertise technique. 
Pour l’expertise de démarche, la collecti-
vité concentre son effort sur le processus 
d’élaboration du PAT. Il s’agit d’ouvrir 
la démarche aux parties prenantes et à la 
population. Cette démarche peut être péril-
leuse pour la collectivité. L’implication des 
citoyens favorise l’expression des besoins 
sociaux qui peuvent remettre en cause les 
valeurs du système agro-industriel. Mal 
maîtrisée, cette démarche peut aboutir à un 
départ des acteurs économiques de poids 
du projet et à la réduction de la réflexion à 
une sphère militante à l’impact marginal. 
À l’inverse, une concertation de façade 
peut conduire à un désintérêt pour les 
mesures adoptées qui ne trouveront pas de 
relais. Pour le RNPAT, cette posture néces-
site de considérer la conduite du processus 
comme un champ d’investissement en soi 
par la collectivité. Ce type d’expertise est 
adapté aux PAT systémiques. Pour les PAT 
agri-alimentaires, c’est l’expertise tech-
nique qui est privilégiée. La gouvernance 
est moins ouverte et le périmètre est plus 
restreint. Le diagnostic se limite à une ana-
lyse de l’offre et de la demande et à leur 
mise en relation. Les impératifs de la crise 
agricole, la pression professionnelle et la 
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recherche de solutions opérationnelles à 
court terme restreignent la réflexion sur la 
qualité de l’alimentation.

En l’absence de réflexion sur la qualité, 
le problème à résoudre reste quantitatif. Où 
trouver les légumes pour remplir les objec-
tifs quantitatifs de la loi ? La collectivité 
peut augmenter la production maraîchère 
ou recruter des producteurs qui vont livrer 
à la légumerie. L’installation de nouveaux 
maraîchers est une solution de moyen 
terme. La métropole de Tours poursuit 
l’action initiée du temps de la communauté 
d’agglomération. Un quatrième maraîcher 
est en passe d’être installé à quelques kilo-
mètres de Tours. L’augmentation des sur-
faces par substitution des surfaces dédiées 
aux circuits longs par des surfaces dédiées 
aux circuits courts ne fonctionne pas. Il 
reste pour le groupe de réflexion sur le 
PAT la solution de trouver des candidats, 
des producteurs installés pour fournir les 
cantines via la légumerie.

La collectivité peut s’appuyer sur des 
têtes de réseaux traditionnels ou nou-
veaux (Chambre de commerce, Chambre 
des métiers, comité communal d’action 
sociale…). Dans le cas de Tours, elle n’a 
impliqué que la Chambre d’agriculture et 
Inpact 37 qui ont un lien direct avec les 
acteurs du secteur qu’elle veut mobili-
ser : les agriculteurs. Naves (2016) montre 
que, pour les Chambres d’agriculture, 
les circuits courts ou de proximité sont 
à contre-courant du modèle de dévelop-
pement intensif et spécialisé ; de fait, les 
Chambres d’agriculture manquent de ré-
férences techniques pour les encourager. 
Une situation qui les affaiblit d’autant plus 
que ce thème qui est à l’agenda politique 
amène les collectivités à intervenir de plus 
en plus sur les questions concernant l’agri-
culture. La Chambre d’agriculture 37 est 
dans ce cas de figure. Le développement 
des circuits courts l’a prise au dépourvu. 
Mais concurrencée par d’autres acteurs, 
comme Inpact 37, pour qui les circuits 
courts pour les petites exploitations sont 

une voie de développement, elle a cherché 
à se positionner comme intermédiaire cen-
tral par rapport à la collectivité. Situation 
qui fait que la Chambre d’agriculture 37 
n’a eu de cesse de revendiquer son rôle 
historique et de représentant de tous les 
agriculteurs. Elle a utilisé cet argument 
pour écarter l’idée d’une spécialisation du 
PAT dans le bio en arguant une ouverture 
à l’ensemble des producteurs. Forte de son 
carnet d’adresses, elle s’est placée en inter-
médiaire précieux et incontournable en se 
chargeant de mener les études auprès des 
maraîchers. L’implication de la chambre 
d’agriculture dans le PAT a été un soulage-
ment pour la collectivité qui se trouvait dé-
munie pour travailler avec les agriculteurs.

Un projet territorial vu comme un sys-
tème dynamique complexe reposant sur 
des relations de partenariat amène les 
acteurs à construire des solidarités. Ce 
sont elles qui permettent de partager les 
ressources et l’appropriation commune 
d’un espace. Cette construction territo-
riale amène à créer un dedans et un de-
hors. Quel que soit le contenu du projet, 
elle définit des conditions d’appartenance 
qui sont donc excluantes pour ceux qui 
ne les remplissent pas. C’est précisément 
l’inverse de ce qui a été recherché. La col-
lectivité était à la recherche d’un projet 
inclusif. Elle a trouvé la Chambre d’agri-
culture comme allié objectif. En écartant 
les questions qui clivent : bio/pas bio et le 
sens donné au « local », elle s’est privée 
d’une réflexion sur les enjeux et la valeur 
ajoutée (pas seulement économique) du 
local. La collectivité s’empêche ainsi du 
pouvoir d’orientation que lui donne un 
équipement de transformation à la jonction 
entre la production et la consommation. 
Les objectifs de consensus sont devenus 
prioritaires et formels. L’objectif n’a pas 
été de faire émerger une vision du terri-
toire propre au collectif mais de partager 
unanimement un projet. Le projet alimen-
taire de Tours-Métropole est davantage un 
projet alimentaire localisé que territorial. 
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Le PAT est une occasion manquée pour 
générer un développement territorial en 
usant de l’alimentation comme levier tel 
que défini par Loudiyi et Houdart (2019). 
En effet, la venue de nouveaux acteurs sur 
la question alimentaire n’est pas une inno-
vation en soi. L’innovation repose sur la 
délimitation et l’activation d’une ressource 
spécifique à travers le mode de coordina-
tion des acteurs. En ayant fait l’impasse 
sur le lien entre qualité alimentaire et res-
sources locales, le PAT de Tours métropole 
est resté sur des ressources substituables et 
délocalisables.

*
* *

Cette phase d’élaboration du PAT de 
Tours-Métropole peut être vue comme 
une phase de mobilisation des acteurs et 
de construction de la confiance. Des dia-
gnostics sont présentés pour construire 
une vision partagée du territoire. Les 
réunions sont animées afin que tous les 
acteurs s’expriment et cernent les priori-
tés. Assez rapidement, les trois priorités 
qui se dégagent : installer des maraîchers, 
viser la restauration collective, installer 
une légumerie, sont finalement classiques 
et font consensus. Le périmètre de quinze 
kilomètres pour les maraîchers est fixé par 
le groupe lui-même, sans que soient préci-
sées les qualités de cette proximité et de ce 
seuil. Les participants sont conscients de 
leurs différences mais ils se prêtent à cette 
première phase de réflexion consensuelle. 
Le premier objectif de la collectivité était 
de réunir tous les acteurs et de répondre à 
la loi. Les questions clivantes (proportion 
de bio, respect de l’environnement) ne sont 
pas débattues et le groupe avance sur la di-
mension économique du projet alimentaire 
territorial, c’est-à-dire l’offre d’un débou-
ché aux producteurs locaux.

La loi fixe à 20 % la quantité minimale 
de produits biologiques dans les cantines 
scolaires et le PAT reprend cet objectif 
sans aller au-delà. L’espoir des élus est 

que le côtoiement de producteurs conven-
tionnels et de producteurs biologiques 
dans un même projet conduise à une ému-
lation vertueuse vers plus d’agriculture 
biologique ou du moins vers l’adoption 
de pratiques moins polluantes. Mais pour 
Muchnik et al. (2008), les modes de pro-
duction biologiques et conventionnels 
sont clivants du fait des représentations 
sociopolitiques associées, de la relation au 
marché de producteurs et de la finalité du 
travail. Ce dialogue n’est donc pas une évi-
dence. Néanmoins, la restauration collec-
tive et les outils de transformation tels que 
les légumeries ont un potentiel d’évolution 
des pratiques car ils permettent de dresser 
des ponts entre producteurs biologiques 
et conventionnels, entre producteurs et 
consommateurs (Lamine et Cambien, 
2011). Ce sont des lieux d’échange d’in-
formations mais aussi de services (prêt de 
matériel, entraide) qui favorisent une com-
préhension mutuelle et des apprentissages.

La LAAF du 13 octobre 2014 en fixant 
les quotas de produits locaux ou biolo-
giques dans les restaurants scolaires ne fait 
pas de lien avec les ressources notamment 
foncières nécessaires à cet objectif. C’est 
précisément la démarche de projet qui de-
vrait permettre de les trouver à travers la 
mobilisation des acteurs. Les métropoles 
sont issues de la loi de modernisation de 
l’action publique territoriale et d’affirma-
tion des métropoles (Maptam) et ont un 
champ de compétence très large en matière 
d’aménagement, de développement écono-
mique et d’environnement. La LAAF les 
désigne chef de file du PAT et elles sont 
compétentes pour les documents d’urba-
nisme (SCOT et PLU), ce qui devrait 
leur permettre de lier production alimen-
taire locale avec l’identification d’un fon-
cier nécessaire à sa production. Les lois 
« Grenelle » et la loi Accès au Logement et 
Urbanisme Rénové (ALUR) encouragent 
les collectivités à limiter l’étalement ur-
bain et à favoriser la densification, mais 
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elles ne posent pas la question de la des-
tination des productions issues des terres 
ainsi épargnées de l’artificialisation. Le 
foncier maraîcher est dilué dans un vaste 
bassin de production tourné vers les mar-
chés internationaux, le foncier n’apparaît 
pas comme un enjeu mais comme une res-
source abondante en dépit des incitations 
à sa protection (Serrano et Vianey, 2014). 
L’articulation entre la loi agricole et la 
réglementation foncière n’est pas faite. 
De plus, le projet alimentaire déstabilise 
les acteurs dans leurs rôles traditionnels. 
Les collectivités abordent un champ qui 
leur est méconnu et se retrouvent au mi-
lieu d’acteurs aux intérêts divergents. Les 
Chambres d’agriculture ont l’impression 
de perdre leur monopole et leur expertise.

L’état des lieux des projets alimentaires 
territoriaux dressé par le Rnpat (2018) a 
montré la rareté des projets alimentaires 
véritablement transversaux. La diversité 
des PAT est inhérente à l’autonomie et à 
la primauté donnée aux acteurs locaux. 
Maréchal et al. (2019) dessinent trois scé-
narios10 de PAT. Le PAT de Tours métro-
pole correspond au scénario 1. Faute d’un 
décloisonnement des approches, le PAT se 
limite à un approvisionnement des can-
tines. Les rationalités opérationnelles et 
de management conduites par la collec-
tivité dominent. La profession agricole 
s’implique peu. Le scénario 3 correspond 
à une reprise en main corporatiste de la dé-
marche. Les acteurs agricoles et industriels 

10. Scénario 1 : « l’enlisement institutionnel », 
scénario 2 : « une constellation de démocraties 
alimentaires locales », scénario 3 : « il faut que 
tout change pour que rien ne change ».

privilégient les solutions technologiques 
reposant sur des investissements finan-
ciers. Les solutions de ruptures (exemple 
permaculture, produits biologiques) sont 
cantonnées à des niches. Dans le scéna-
rio 2, les questions de santé, cadre de vie, 
environnement sont au cœur du projet ali-
mentaire qui repose sur une alliance entre 
la société civile et le tissu entrepreneurial 
local. Les collectivités sont dans une pos-
ture d’accompagnement.

La question alimentaire a un fort po-
tentiel d’innovation car elle est multidi-
mensionnelle et oblige à décloisonner 
les acteurs et les savoirs. Les solutions 
sont encore à inventer et dépendent des 
acteurs localement impliqués et de leurs 
ressources. Plutôt que de proposer un 
nouveau schéma intégrateur cherchant à 
prendre en compte l’ensemble des dimen-
sions de l’alimentation et l’ensemble du 
système alimentaire local, Bricas et al. 
(2017) proposent une démarche qui admet 
la diversité des chemins. Le projet alimen-
taire est construit chemin faisant par inno-
vations, par tâtonnements, par adaptation 
en fonction des moyens disponibles. Pour 
réaliser le scénario 2, la bonne volonté des 
parties prenantes ne suffit pas. Le groupe 
d’acteurs doit posséder une forte capacité 
réflexive pour expérimenter et ajuster le 
projet. Les collectivités ont tout leur rôle 
à jouer en adoptant une posture d’accom-
pagnateur et en soutenant les capacités 
cognitives et d’analyse du collectif. ■
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